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ARTICLE 12

À la première de l’alinéa 14, substituer aux mots :

« peuvent donner »

le mot :

« donnent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à mieux encadrer les produits financiers créés par cette 
proposition de loi, et à les mettre en conformité avec l’engagement pris par les auteurs devant la 
Mission d’information dont ils étaient également co-rapporteurs.

En effet, les installations hydroélectriques n’étant parfois amenées à turbiner que dans les épisodes 
« de pointe », pour les besoins d’équilibrage du réseau sur des volumes variables, il convient de 
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s’assurer que les produits de « barrage virtuel » qui leur sont associés sont compatibles avec les 
spécificités de cette source d’électricité.

C’est pourquoi cet amendement prévoit que la définition de contraintes de puissances soit une 
composante intrinsèque de ces produits, à même à limiter les risques aussi bien pour l’exploitant 
EDF que les tiers acquéreurs.


